
LA COULEUR DES ISOPHONES POUR LES CARTES INTER-URBAINES

L'arrêté ministériel du 4 avril 2006 relatif à l'établissement des cartes de bruit et
des plans de prévention du bruit dans l'environnement (art 4 .III) définit pour ces
cartes la représentation à adopter : la gamme de couleurs utilisée doit être
conforme à la norme NF S 31-130.

La version actuelle de la norme [19] ne prévoit pas de code couleurs pour les
cartes de bruit stratégiques.
Dans l'attente de la publication d'une version révisée, nous proposons le code
couleurs suivant.
Il est identique pour les deux indicateurs Lden et Ln, excepté pour les tranches
extrêmes qui sont spécifiques à chaque indicateur.

Lden, dB(A) Ln, dB(A) couleur RVB

50-55

55-60 55-60

60-65 60-65

65-70 65-70

70-75 70

>> 75

Vert

Jaune
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Rouge

Violet

Violet foncé

0 / 155 / 0

255 / 255 / 0

255 / 100 / 0

255 / 0 / 0

255 / 115 / 240

70 / 0 / 200


